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ANNEXE 2

Description des phénomènes de retrait-gonflement

des sols argileux et de leurs conséquences

Le phénomène de retrait-gonflement concerne exclusivement les sols à dominante argileuse.

Ce sont des sols fins comprenant une proportion importante de minéraux argileux et le plus 
souvent dénommés « argiles », « glaises », « marnes » ou « limons ». Ils sont caractérisés 
notamment par une consistance variable en fonction de la quantité d'eau qu'ils renferment : 
collant aux mains, parfois « plastiques », lorsqu'ils sont humides, durs et parfois pulvérulents 
à l'état desséché.

Les sols argileux se caractérisent essentiellement par une grande influence de la teneur en 
eau sur leur comportement mécanique.

1.     Introduction aux problèmes de «     retrait-gonflement     »  

Par suite d'une modification de leur teneur en eau, les terrains superficiels argileux varient de 
volume :  retrait  lors  d'une période d'assèchement,  gonflement lorsqu'il  y  a apport  d'eau. 
Cette  variation  de  volume  est  accompagnée  d’une  modification  des  caractéristiques 
mécaniques de ces sols.

Ces variations sont donc essentiellement gouvernées par les conditions météorologiques, 
mais  une  modification  de  l'équilibre  hydrique  établi  (imperméabilisation,  drainage, 
concentration  de  rejet  d'eau  pluviale….)  ou  une  conception  des  fondations  du  bâtiment 
inadaptée à ces terrains sensibles peut tout à fait jouer un rôle pathogène.

La construction d'un bâtiment débute généralement par l'ouverture d'une fouille qui se traduit 
par une diminution de la charge appliquée sur le terrain d’assise. Cette diminution de charge 
peut  provoquer  un  gonflement  du  sol  en  cas  d’ouverture  prolongée  de  la  fouille  (c’est 
pourquoi il est préconisé de limiter au maximum sa durée d’ouverture).

La contrainte appliquée augmente lors de la construction du bâtiment, et s’oppose plus ou 
moins au gonflement éventuel du sol. On constate en tout cas que plus le bâtiment est léger, 
plus la surcharge sur le terrain sera faible et donc plus l'amplitude des mouvements liés au 
phénomène de retrait-gonflement sera grande.

Une  fois  le  bâtiment  construit,  la  surface  du  sol  qu'il  occupe  devient  imperméable. 
L'évaporation ne peut plus se produire qu'en périphérie de la maison. Il apparaît donc un 
gradient entre le centre du bâtiment (où le sol est en équilibre hydrique) et les façades, ce 
qui explique que les fissures apparaissent de façon préférentielle dans les angles.

Une période de sécheresse provoque le retrait qui peut aller jusqu'à la fissuration du sol. Le 
retour à une période humide se traduit alors par une pénétration d'autant plus brutale de 
l'eau dans le sol par l'intermédiaire des fissures ouvertes, ce qui entraîne des phénomènes 
de gonflement.  Le bâtiment en surface est  donc soumis à des mouvements différentiels 
alternés dont l'influence finit par amoindrir la résistance de la structure. Contrairement à un 
phénomène de tassement des sols de remblais, dont les effets diminuent avec le temps, les 
désordres  liés  au  retrait-gonflement  des  sols  argileux  évoluent  d'abord  lentement  puis 
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s'amplifient  lorsque le  bâtiment perd de sa rigidité  et que la structure originelle  des sols 
s’altère. 

Retrait et gonflement sont deux mécanismes liés. Il arrive que leurs effets se compensent 
(des  fissures  apparues  en  été  se  referment  parfois  en  hiver),  mais  la  variabilité  des 
propriétés  mécaniques  des  sols  de  fondations  et  l'hétérogénéité  des  structures  (et  des 
régimes de contraintes) font que les phénomènes sont rarement complètement réversibles.

L’intensité de ces variations de volume, ainsi que la profondeur de terrain affectée par ces 
mouvements de « retrait-gonflement » dépendent essentiellement :

- des caractéristiques du sol (nature, géométrie, hétérogénéité) ;

- de l'épaisseur de sol concernée par des variations de teneurs en eau : plus la 
couche de sol concernée par ces variations est épaisse, plus les mouvements en 
surface  seront  importants.  L'amplitude  des  déformations  s'amortit  cependant 
assez rapidement avec la profondeur et on considère généralement qu'au-delà de 
3 à 5 m, le phénomène s'atténue, car les variations saisonnières de teneurs en 
eau deviennent négligeables ; 

- de l'intensité des facteurs climatiques (amplitude et surtout durée des périodes de 
déficit pluviométrique) ;

- de facteurs d’environnement tels que :

. la végétation ;

. la topographie (pente) ;

. la présence d'eaux souterraines (nappe, source…) ;

. l’exposition (influence sur l’amplitude des phénomènes d’évaporation).

Ces considérations générales sur le mécanisme de retrait-gonflement permettent de mieux 
comprendre comment  se produisent  les sinistres « sécheresse » liés à des mouvements 
différentiels du sol argileux et quels sont les facteurs qui interviennent dans le processus. On 
distingue pour cela les facteurs de prédisposition (conditions nécessaires à l'apparition de ce 
phénomène),  qui  déterminent  la  répartition  spatiale  de  l'aléa,  et  des  facteurs  qui  vont 
influencer  ce phénomène soit  en le  provoquant  (facteurs de déclenchement),  soit  en en 
accentuant les effets (facteurs aggravants).

2.     Facteurs intervenant dans le mécanisme  

2.1. Facteurs de prédisposition

Il s'agit  des facteurs dont la présence induit  le phénomène de retrait-gonflement mais ne 
suffit pas à le déclencher. Ces facteurs sont fixes ou évoluent très lentement avec le temps. 
Ils  conditionnent  la  répartition  spatiale  du  phénomène  et  permettent  de  caractériser  la 
susceptibilité du milieu.

Vis  à  vis  du phénomène de retrait-gonflement,  la  nature lithologique  du sol  constitue  le 
facteur de prédisposition prédominant. Les terrains susceptibles de retrait-gonflement sont 
des formations argileuses au sens large, mais leur nature peut être très variable : dépôts 
sédimentaires argileux, calcaires argileux, marno-calcaires, dépôts alluvionnaires, colluvions, 
roches éruptives ou métamorphiques altérées, etc. 

La géométrie de la formation géologique a une influence dans la mesure où l'épaisseur de la 
couche de sol argileux joue sur l'amplitude du phénomène. Une formation argileuse continue 
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sera plus dangereuse qu'un simple inter-lit argileux entre deux bancs calcaires. Mais cette 
dernière configuration peut dans certains cas conduire à l'apparition de désordres. 

Le facteur principal est cependant lié à la nature minéralogique des composants argileux 
présents dans le sol. Un sol argileux est généralement constitué d'un mélange de différents 
minéraux  dont  certains  présentent  une  plus  grande  aptitude  au  phénomène  de  retrait-
gonflement. Il s'agit essentiellement des smectites (famille de minéraux argileux tels que la 
montmorillonite), de certains interstratifiés, de la vermiculite et de certaines chlorites.

Les conditions d’évolution du sol après dépôt jouent également. Le contexte paléoclimatique 
auquel le sol a été soumis est susceptible de provoquer une évolution de sa composition 
minéralogique :  une altération en climat chaud et humide (de type intertropical)  facilite la 
formation  de  minéraux  argileux  gonflants.  L’évolution  des  contraintes  mécaniques 
appliquées intervient aussi : un dépôt vasard à structure lâche sera plus sensible au retrait 
qu'un matériau « surconsolidé » (sol ancien ayant subi un chargement supérieur à celui des 
terrains sus-jacents actuels), lequel présentera plutôt des risques de gonflement.

2.2. Facteurs déclenchants et/ou aggravants

Les facteurs de déclenchement  sont  ceux dont  la  présence provoque le phénomène de 
retrait-gonflement  mais  qui  n'ont  d'effet  significatif  que  s'il  existe  des  facteurs  de 
prédisposition préalables. La connaissance des facteurs déclenchants permet de déterminer 
l'occurrence du phénomène (autrement dit l'aléa et non plus seulement la susceptibilité).

Certains de ces facteurs ont plutôt un rôle aggravant : ils  ne suffisent pas à eux seuls à 
déclencher le phénomène, mais leur présence contribue à en alourdir l’impact. 

2.2.1.      Phénomènes climatiques  

Les  variations  climatiques  constituent  le  principal  facteur  de  déclenchement.  Les  deux 
paramètres importants sont les précipitations et l'évapotranspiration.

En l’absence de nappe phréatique, ces deux paramètres contribuent en effet fortement aux 
variations de teneurs en eau dans la tranche superficielle des sols (que l'on peut considérer 
comme les deux premiers mètres sous la surface du sol).

L'évapotranspiration est la somme de l'évaporation (liée aux conditions de température, de 
vent et d'ensoleillement)  et  de la transpiration (eau absorbée par la végétation).  Elle est 
mesurée  dans  certaines  stations  météorologiques  mais  ne  constitue  jamais  qu'une 
approximation puisqu'elle dépend étroitement des conditions locales de végétation.

On  raisonne  en  général  sur  les  hauteurs  de  pluies  efficaces,  qui  correspondent  aux 
précipitations  diminuées  de  l'évapotranspiration.  Malheureusement,  il  est  très  difficile  de 
relier  la  répartition  dans  le  temps des  hauteurs  de pluies  efficaces  avec l'évolution  des 
teneurs en eau dans le sol, même si l’on observe évidemment qu' après une période de 
sécheresse prolongée la teneur en eau dans la tranche superficielle de sol a tendance à 
diminuer  tandis  que  l’épaisseur  de  la  tranche  de  sol  concernée  par  la  dessiccation 
augmente, et ceci d'autant plus que cette période se prolonge. 

On peut  établir  des bilans  hydriques en prenant  en compte la  quantité  d'eau réellement 
infiltrée (ce qui suppose d'estimer non seulement l'évaporation mais aussi le ruissellement), 
mais toute la difficulté est de connaître la réserve utile des sols, c'est-à-dire leur capacité à 
emmagasiner de l'eau et à la restituer ensuite (par évaporation ou en la transférant à la 
végétation par son système racinaire). Les bilans établis selon la méthode de Thornthwaite 
supposent arbitrairement que la réserve utile des sols est pleine en début d'année, alors que 
les évolutions de celle-ci peuvent être très variables.
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2.2.2.      Actions anthropiques  

Certains sinistres « sécheresse » ne sont pas déclenchés par un phénomène climatique, par 
nature imprévisible, mais par une action humaine.

Des  travaux  d'aménagement,  en  modifiant  la  répartition  des écoulements  superficiels  et 
souterrains,  ainsi  que  les  possibilités  d'évaporation  naturelle,  peuvent  entraîner  des 
modifications dans l'évolution des teneurs en eau de la tranche superficielle de sol.

La mise en place de drains à proximité d'un bâtiment peut provoquer un abaissement local 
des teneurs en eau et entraîner des mouvements différentiels au voisinage. Inversement, 
une fuite dans un réseau enterré augmente localement la teneur en eau et peut provoquer, 
outre  une  érosion  localisée,  un gonflement  du  sol  qui  déstabilisera  un  bâtiment  situé  à 
proximité.  Dans  le  cas  d'une  conduite  d'eaux  usées,  le  phénomène  peut  d'ailleurs  être 
aggravé par la  présence de certains ions qui modifient  le  comportement mécanique des 
argiles et accentuent leurs déformations.

La  concentration  d’eau  pluviale  ou  de  ruissellement  au  droit  de  la  construction  joue  en 
particulier un rôle pathogène déterminant.

Par ailleurs, la présence de sources de chaleur en sous-sol (four ou chaudière) à proximité 
d’un mur peut dans certains cas accentuer la dessiccation du sol dans le voisinage immédiat 
et entraîner l’apparition de désordres localisés.

Enfin, des défauts de conception de la construction tant au niveau des fondations (ancrage à 
des niveaux différents, bâtiment construit sur sous-sol partiel, etc.) que de la structure elle-
même (par exemple,  absence de joints entre bâtiments accolés mais fondés de manière 
différente) constituent un facteur aggravant indéniable qui explique l’apparition de désordres 
sur certains bâtiments, même en période de sécheresse à caractère non exceptionnel.

2.2.3.      Conditions hydrogéologiques  

La  présence  ou  non  d'une  nappe,  ainsi  que  l’évolution  de  son  niveau  en  période  de 
sécheresse,  jouent  un  rôle  important  dans  les  manifestations  du  phénomène  de  retrait-
gonflement.

La présence d'une nappe permanente à faible profondeur (c'est-à-dire à moins de 4 m sous 
le terrain naturel) permet en général d'éviter la dessiccation de la tranche de sol superficielle. 

Inversement, le rabattement de la nappe (sous l'influence de pompages situés à proximité, 
ou du fait d'un abaissement généralisé du niveau) ou le tarissement des circulations d'eau 
superficielles en période de sécheresse provoque une aggravation de la dessiccation dans la 
tranche de sol soumise à l'évaporation.

Pour  exemple,  dans  le  cas  d'une  formation  argileuse  surmontant  une  couche  sableuse 
habituellement  saturée  en  eau,  le  dénoyage  de  cette  dernière  provoque  l'arrêt  des 
remontées capillaires dans le terrain argileux et contribue à sa dessiccation.

2.2.4.      Topographie  

Hormis les phénomènes de reptation en fonction de la pente, les constructions sur terrain 
pentu peuvent être propices à l'apparition de désordres issus de mouvements différentiels du 
terrain d'assise sous l'effet de retrait-gonflement.

En effet, plusieurs caractères propres à ces terrains sont à considérer : 

- le  ruissellement  naturel  limite  leur  recharge  en  eau,  ce  qui  accentue  le 
phénomène de dessiccation du sol ;
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- un terrain en pente exposé au sud sera plus sensible à l'évaporation, du fait de 
l'ensoleillement, qu'un terrain plat ou exposé différemment ;

- les  fondations  étant  généralement  descendues  partout  à  la  même  cote  se 
trouvent, de fait, ancrées plus superficiellement du côté aval ;

- enfin, les fondations d’un bâtiment sur terrain pentu se comportent comme une 
barrière  hydraulique  vis-à-vis  des  circulations  d'eaux  dans  les  couches 
superficielles  le  long du versant.  Le sol  à l'amont  tend donc à conserver une 
teneur en eau plus importante qu'à l'aval. 

2.2.5.      Végétation  

La présence de végétation arborée à proximité d'un édifice construit sur sol sensible peut, à 
elle  seule,  constituer  un facteur  déclenchant,  même si,  le  plus  souvent,  elle  n'est  qu'un 
élément aggravant.

Les racines des arbres soutirent l'eau contenue dans le sol, par un mécanisme de succion. 
Cette succion crée une dépression locale autour du système racinaire, ce qui se traduit par 
un gradient de teneur en eau dans le sol. Celui-ci étant en général faiblement perméable du 
fait de sa nature argileuse, le rééquilibrage des teneurs en eau est très lent.

Ce phénomène de succion peut  alors provoquer un tassement localisé du sol autour de 
l'arbre. Si la distance au bâtiment n'est pas suffisante, cela peut entraîner des désordres au 
niveau des fondations, et à terme sur la bâtisse elle-même.

On considère en général que l'influence d'un arbre adulte se fait sentir jusqu'à une distance 
égale  à  une  fois  et  demi  sa  hauteur.  Les  racines  seront  naturellement  incitées  à  se 
développer en direction de la maison puisque celle-ci limite l'évaporation et maintient donc 
sous sa surface une zone de sol plus humide. Contrairement au processus d'évaporation qui 
affecte surtout la tranche superficielle des deux premiers mètres, les racines d'arbres ont une 
influence jusqu' à 4 à 5 m de profondeur, voire davantage.

Le phénomène sera d'autant plus important que l'arbre est en pleine croissance et qu'il a 
besoin de plus d'eau.  Ainsi  on considère qu'un peuplier  ou un saule adulte a besoin de 
300 litres d'eau par jour en été. En France, les arbres considérés comme les plus dangereux 
du fait de leur influence sur les phénomènes de retrait, sont les chênes, les peupliers, les 
saules et les cèdres. Des massifs de buissons ou arbustes situés près des façades peuvent 
cependant causer aussi des dégâts.

Par  ailleurs,  des  risques  importants  de  désordres  par  gonflement  de  sols  argileux  sont 
susceptibles  d’apparaître,  souvent  plusieurs  années  après  la  construction  de  bâtiments, 
lorsque ces derniers ont été implantés sur des terrains anciennement boisés et qui ont été 
défrichés pour les besoins du lotissement. La présence de ces arbres induisait en effet une 
modification  importante  de  l’équilibre  hydrique  du  sol,  et  ceci  sur  plusieurs  mètres  de 
profondeur. Leur suppression se traduit par une diminution progressive de la succion, l’eau 
infiltrée n’étant plus absorbée par le système racinaire. Il s’ensuit un réajustement du profil 
hydrique, susceptible d’entraîner l’apparition  d’un gonflement lent mais continu.

2.3.                 Mécanismes et manifestations des désordres  

Les  mouvements  différentiels  du  terrain  d'assise  d’une  construction  se  traduisent  par 
l'apparition de désordres qui affectent l'ensemble du bâti et qui sont en général les suivants : 

Gros-œuvre : 

- fissuration des structures enterrées ou aériennes ;

- déversement de structures fondées de manière hétérogène ;
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- désencastrement des éléments de charpente ou de chaînage ;

- dislocation des cloisons.

Second-œuvre :

- distorsion des ouvertures ;

- décollement des éléments composites (carrelage, plâtres…) ;

- rupture de tuyauteries et canalisations.

Aménagement extérieur : 

- fissuration des terrasses ;

- décollement des bâtiments annexes, terrasses, perrons ;

La nature,  l'intensité et  la localisation  de ces désordres dépendent  de la  structure de la 
construction,  du type de fondation réalisée et  bien sûr de l'importance des mouvements 
différentiels de terrain subis.

L'exemple type de la maison sinistrée par la sécheresse est : 

- une maison individuelle (structure légère) ;

- à simple rez-de-chaussée avec dallage sur terre-plein voire sous-sol partiel ;

- fondée  de  façon  relativement  superficielle,  généralement  sur  des  semelles 
continues, peu ou non armées et peu profondes (inférieur à 80 cm) ;

- avec une structure en maçonnerie peu rigide, sans chaînage horizontal ;

et reposant sur un sol argileux.
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